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(54)  Projecteur  de  type  elliptique  pour  véhicule  automobile,  comportant  un  cache  basculant  

(57)  L'invention  se  rapporte  à  un  projecteur  de  vé- 
hicule  automobile,  comprenant  une  source  lumineuse, 
un  miroir  du  genre  ellipsoïdal  dont  un  premier  foyer  est 
situé  au  voisinage  de  la  source,  une  lentille  convergente 
dont  un  plan  focal  passe  au  voisinage  d'un  second  foyer 
du  miroir,  et  un  dispositif  à  cache  mobile  (3)  prévu  entre 
le  miroir  et  la  lentille,  le  dispositif  à  cache  mobile  com- 
prenant  un  écran  (30)  susceptible  de  pivoter  autour  d'un 
axe  (XX1)  généralement  horizontal  et  transversal  à  un 
axe  optique  du  projecteur,  qui  présente  deux  bords,  cha- 

cun  définissant  respectivement  un  profil  de  coupure  par- 
ticulier  pour  le  faisceau  engendré,  et  un  moyen  (5)  de 
manoeuvre  dudit  écran  pour  amener  sélectivement  l'un 
ou  l'autre  desdits  bords  sur  le  trajet  du  rayonnement  et 
sélectivement  former  deux  faisceaux  à  coupure  diffé- 
rents. 

Ce  projecteur  se  caractérise  par  le  fait  que  l'écran 
(30)  a  la  forme  d'une  cornière  en  "L"  et  qu'il  comprend 
des  moyens  de  butée  (41,  41')  définissant  deux  posi- 
tions  stables  de  la  cornière  dans  lesquelles  l'une  ou 
l'autre  de  ses  ailes  (31  ,  32)  est  généralement  verticale. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  d'une  façon  géné- 
rale  les  projecteurs  de  type  elliptique  pour  véhicules 
automobiles.  s 

Un  projecteur  de  ce  genre  comprend  classiquement 
un  miroir  de  type  elliptique  au  premier  foyer  duquel  est 
placé  le  filament  d'une  lampe.  Une  lentille  convergente 
est  focalisée  sur  le  second  foyer  du  miroir,  et  une  glace 
ferme  le  projecteur.  Dans  certains  cas,  la  lentille  peut  10 
être  constituée  par  la  glace  elle-même. 

Lorsqu'un  tel  projecteur  doit  engendrer  un  faisceau 
à  coupure,  tel  qu'un  faisceau  de  croisement  ou  un  fais- 
ceau  anti-brouillard,  on  place  dans  le  voisinage  du  se- 
cond  foyer  du  miroir  un  cache  dont  un  bord  définit  le  15 
profil  de  la  coupure  et  qui  occulte  la  partie  du  rayonne- 
ment  qui  autrement  se  propagerait  au-dessus  de  cette 
coupure. 

Une  difficulté  de  ce  type  de  projecteur  par  rapport 
aux  projecteurs  de  type  parabolique  réside  dans  la  dif-  20 
ficulté  qu'il  y  a  à  modifier  le  profil  de  la  coupure.  Une 
telle  modification  peut  être  souhaitable  notamment  lors- 
qu'un  projecteur,  conçu  par  exemple  pour  un  sens  de 
circulation  adroite,  doit  former  un  faisceau  adapté  à  une 
circulation  à  gauche.  Elle  peut  également  être  souhai-  25 
table  pour  réaliser  un  projecteur  universel  capable  d'en- 
gendrer  sélectivement  un  faisceau  de  croisement  ou  un 
faisceau  anti-brouillard. 

Dans  un  projecteur  parabolique,  et  pour  une  cou- 
pure  européenne  en  "V"  avec  relèvement  de  la  coupure  30 
du  côté  opposé  à  la  circulation  en  sens  inverse,  cette 
adaptation  s'effectue  en  apposant  sur  la  glace  du  pro- 
jecteur  un  cache  adhésif  masquant  une  partie  du  rayon- 
nement  du  côté  de  la  partie  relevée  de  la  coupure  de 
manière  à  obtenir  une  coupure  généralement  droite.  35 

Dans  un  projecteur  elliptique,  ce  type  d'adaptation 
est  impossible,  le  faisceau  étant  formé  par  projection  de 
l'image  formée  dans  le  plan  focal  de  la  lentille. 

La  solution,  connue  en  soi,  consiste  alors  à  interve- 
nir  sur  le  cache  pour  en  modifier  le  profil  de  coupure.  40 

On  connaît  déjà  par  DE-A-3  415  867  un  projecteur 
elliptique  dans  lequel  le  cache  est  basculant  autour  d'un 
axe  généralement  horizontal  et  transversal  à  l'axe  opti- 
que  du  projecteur  (grand  axe  du  miroir  ellipsoïdal).  Ce 
cache  comporte  deux  bords  opposés  de  profils  diffé-  45 
rents,  si  bien  qu'en  faisant  basculer  le  cache  à  90°,  on 
modifie  le  profil  de  coupure  par  exemple  pour  passer 
d'un  faisceau  de  croisement  européen  pour  circulation 
à  droite  à  un  faisceau  de  croisement  européen  pour  cir- 
culation  à  gauche.  so 

La  présente  invention  se  propose  de  perfectionner 
ce  type  de  projecteur  connu,  et  vise  en  particulier  des 
moyens  permettant  de  donner  au  cache  basculant  une 
position  particulièrement  bien  définie  dans  l'une  ou 
l'autre  de  ses  deux  positions,  ainsi  que  des  moyens  pour  55 
éviter  que  le  cache  ne  risque  d'occuper  une  position  in- 
termédiaire  entre  les  deux  positions  permettant  respec- 
tivement  d'obtenir  les  deux  faisceaux  coupés. 

Ainsi  la  présente  invention  concerne  un  projecteur 
de  véhicule  automobile,  comprenant  une  source  lumi- 
neuse,  un  miroir  du  genre  ellipsoïdal  dont  un  premier 
foyer  est  situé  au  voisinage  de  la  source,  une  lentille 
convergente  dont  un  plan  focal  passe  au  voisinage  d'un 
second  foyer  du  miroir,  et  un  dispositif  à  cache  mobile 
prévu  entre  le  miroir  et  la  lentille,  le  dispositif  à  cache 
mobile  comprenant  un  écran  susceptible  de  pivoter 
autour  d'un  axe  généralement  horizontal  et  transversal 
à  un  axe  optique  du  projecteur,  qui  présente  deux  bords, 
chacun  définissant  respectivement  un  profil  de  coupure 
particulier  pour  le  faisceau  engendré,  et  un  moyen  de 
manoeuvre  dudit  écran  pour  amener  sélectivement  l'un 
ou  l'autre  desdits  bords  sur  le  trajet  du  rayonnement  et 
sélectivement  former  deux  faisceaux  à  coupure  diffé- 
rents,  caractérisé  en  ce  que  l'écran  a  la  forme  d'une  cor- 
nière  en  "L"  et  en  ce  qu'il  comprend  des  moyens  de  bu- 
tée  définissant  deux  positions  stables  de  la  cornière 
dans  lesquelles  l'une  ou  l'autre  de  ses  ailes  est  généra- 
lement  verticale. 

Selon  d'autres  caractéristiques  avantageuses  mais 
non  limitatives  : 

l'axe  de  pivotement  de  l'écran  passe  par  la  zone  de 
jonction  de  ses  ailes  ; 
lesdits  moyens  de  butée  consistent  en  au  moins 
une  plaquette  horizontale  qui  s'étend  de  part  et 
d'autre  de  l'axe  de  pivotement  de  l'écran  ; 
lesdits  moyens  de  butée  consistent  en  deux  pla- 
quettes  horizontales  disposées  de  part  et  d'autre  de 
l'axe  de  pivotement  de  l'écran  et  décalées  longitu- 
dinalement  le  long  de  celui-ci  ; 
ledit  écran  pivote  autour  de  charnières  solidaires  du 
projecteur  ; 
le  moyen  de  manoeuvre  est  solidaire  d'une  des 
ailes  dudit  écran  et  il  est  apte  à  être  déplacé  selon 
un  axe  généralement  horizontal  et  parallèle  à  un 
axe  optique  du  projecteur  ; 
il  comprend  des  moyens  élastiques  pour  solliciter 
ledit  écran  vers  une  position  où  l'une  ou  l'autre  de 
ses  ailes  est  en  appui  contre  les  moyens  de  butée  ; 
lesdits  moyens  élastiques  consistent  en  un  ressort 
dont  une  de  ses  extrémités  est  rendue  solidaire  de 
l'aile  équipée  dudit  moyen  de  manoeuvre  tandis 
que  sa  seconde  extrémité  est  solidaire  d'une  partie 
fixe  du  projecteur  ; 
l'axe  dudit  ressort  coupe  le  plan  vertical  dans  lequel 
est  contenu  l'axe  de  pivotement  dudit  écran,  ainsi 
que  le  plan  bissecteur  des  deux  ailes  de  l'écran. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  la  pré- 
sente  invention  apparaîtront  à  la  lecture  de  la  descrip- 
tion  détaillée  qui  va  suivre  d'une  forme  de  réalisation 
préférée  de  celle-ci,  donnée  à  titre  d'exemple  non  limi- 
tatif  et  faite  en  référence  aux  dessins  annexés  dans 
lesquels  : 

la  figure  1  est  une  vue  en  section  verticale  axiale 
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d'un  projecteur  selon  l'invention  ; 
la  figure  2  est  une  vue  de  face  du  projecteur  de  la 
figure  1,  lentille  convergente  enlevée  ; 
la  figure  3  est  une  vue  de  détail  du  montage  de 
l'écran  du  projecteur  sur  un  élément  de  charnière  ; 
la  figure  4  est  une  vue  de  l'écran,  selon  la  flèche  F 
de  la  figure  2  ; 
la  figure  5  est  une  vue  en  section  horizontale  axiale 
du  projecteur  selon  l'invention  ; 
les  figures  6  et  7  sont  des  schémas  montrant  les 
deux  positions  possibles  de  l'écran  du  projecteur  ; 
la  figure  8  est  une  vue  de  dessus  d'un  détail  de 
construction  d'une  tirette  équipant  l'écran. 

A  la  figure  1  annexée,  on  a  représenté  un  projecteur 
de  type  elliptique  qui  comprend  une  lampe  1  ,  un  miroir 
2  du  genre  ellipsoïdal  et  une  lentille  4,  ainsi  qu'une  glace 
de  fermeture  non  représentée. 

Le  filament  de  la  lampe  1  est  placé  au  voisinage  du 
premier  foyer  F1  du  miroir  2.  Le  plan  focal  PF  de  la  len- 
tille  4,  coaxiale  avec  le  miroir  2,  passe  par  le  second 
foyer  F2  du  miroir. 

Un  dispositif  à  cache  mobile,  globalement  indiqué 
en  3,  est  situé  entre  le  miroir  2  et  la  lentille  4,  de  manière 
à  définir  sélectivement,  dans  le  plan  focal  PF  ou  à  son 
voisinage,  un  premier  cache  avec  un  premier  profil  de 
coupure  et  un  second  cache  avec  un  second  profil  de 
coupure. 

Ce  dispositif  consiste  en  un  écran  mobile  30  en  for- 
me  de  cornière  en  "L",  dont  les  deux  ailes  sont  réperto- 
riées  31  et  32. 

Cet  écran  est  apte  à  pivoter  autour  d'un  axe  XX' 
passant  par  la  zone  de  jonction  des  deux  ailes.  Dans 
cette  zone  et  aux  deux  extrémités  de  l'écran  sont  prévus 
des  tourillons  36  formant  saillies  latérales,  engagés 
dans  des  paliers  ou  charnières  33  formées  dans  une 
pièce  rapportée  au  miroir  2. 

L'écran  30,  dans  la  position  illustrée  sur  la  figure  3, 
présente  un  profil  défini  par  trois  segments  de  droite 
31  a,  31  b  et  31  c  de  l'aile  31  ,  disposés  comme  illustré,  de 
manière  à  engendrer  un  faisceau  lumineux  de  croise- 
ment  pour  circulation  à  droite,  c'est-à-dire  avec  un  relè- 
vement  de  la  coupure,  défini  par  les  segments  31a  et 
31b,  dans  la  moitié  droite  du  faisceau. 

Le  second  profil  de  l'écran  est  défini  par  le  bord  libre 
de  l'aile  32  et  comporte  également  trois  segments  de 
droite  32a,  32b,  32c,  définissant,  lorsque  l'écran  a  bas- 
culé  de  90°  autour  de  l'axe  XX',  un  profil  de  coupure  d'un 
faisceau  de  croisement  pour  circulation  à  gauche. 

L'écran  est  apte  à  coopérer  avec  des  butées  pour 
définir  deux  positions  stables,  dans  lesquelles  l'une  ou 
l'autre  des  ailes  31  et  32  s'étend  en  position  verticale, 
ce  qui  correspond  aux  coupures  à  engendrer. 

Plus  précisément,  il  est  prévu  deux  butées  en  forme 
de  plaques  41  et  41'  sur  lesquelles  l'une  ou  l'autre  des 
ailes  de  l'écran  est  destinée  à  venir  reposer.  Ces  pla- 
ques  s'étendent  horizontalement  et  de  part  et  d'autre  de 
l'axe  XX'  de  pivotement  de  l'écran.  Plus  précisément, 

leur  surface  supérieure  s'étend  dans  le  plan  horizontal 
dans  lequel  est  contenu  l'axe  XX'  et  ces  deux  plaques 
sont  décalées  longitudinalement  le  long  de  cet  axe. 

Ces  plaques  sont  raccordées,  par  des  éléments  qui 
s  s'étendent  obliquement,  à  la  même  pièce  que  celle  qui 

porte  les  charnières  33. 
Dans  une  autre  forme  de  réalisation,  on  pourrait  uti- 

liser  une  ou  plusieurs  plaques  formant  butée,  chacune 
s'étendant  horizontalement  de  part  et  d'autre  de  l'axe 

10  XX'. 
L'aile  31  de  l'écran  est  pourvue,  sur  l'un  de  ses  pe- 

tits  côtés  généralement  perpendiculaire  au  profil  de  cou- 
pure,  d'une  plaquette  34.  Cette  plaquette  s'étend  dans 
un  plan  vertical  et  est  dirigée  du  côté  de  la  seconde  aile. 

15  Elle  affecte,  vue  de  face  (figures  6  et  7),  la  forme  d'un 
rectangle  dont  les  deux  grands  côtés  sont  parallèles  à 
l'aile  32.  Elle  est  percée  d'une  ouverture  circulaire  340, 
disposée  à  mi-distance  des  deux  grands  côtés  précités 
et  à  proximité  de  son  bord  libre. 

20  De  plus,  l'écran  est  équipé  d'un  moyen  de  manoeu- 
vre  apte  à  amener  sélectivement  l'un  ou  l'autre  de  ses 
bords  sur  le  trajet  du  rayonnement  du  projecteur. 

Ce  moyen  de  manoeuvre  consiste  en  une  tirette  5 
formée  d'un  fil  métallique  recourbé  et  apte  à  être  dépla- 

25  cé  selon  un  axe  Y,  Y'  généralement  horizontal  et  paral- 
lèle  à  un  axe  optique  du  projecteur.  Pour  ce  faire,  la  ti- 
rette  est  engagée  dans  des  moyens  de  guidage  7  for- 
més  dans  la  paroi  du  projecteur. 

Cette  tirette  est  reliée  mécaniquement  à  l'écran  30. 
30  Dans  ce  but,  elle  comporte  une  extrémité  libre  for- 

mée  de  deux  parties  50  et  51  parallèles  entre  elles,  mais 
décalées  latéralement  et  reliées  par  une  partie  intermé- 
diaire  52.  Cette  partie  intermédiaire  traverse  l'ouverture 
340  de  la  plaquette,  tandis  que  les  parties  50  et  51  sont 

35  disposées  de  part  et  d'autre  des  grandes  faces  de  la 
plaquette.  On  comprend  aisément  qu'un  mouvement  de 
déplacement  de  la  tirette  selon  l'axe  Y,Y'  provoque  un 
basculement  de  l'écran  3,  par  l'intermédiaire  de  la  pla- 
quette  34.  Bien  entendu,  le  diamètre  du  fil  métallique 

40  formant  la  tirette  est  légèrement  inférieur  à  celui  du  trou 
340. 

Enfin,  le  projecteur  selon  l'invention  est  pourvu  de 
moyens  élastiques  aptes  à  solliciter  l'écran  vers  une  po- 
sition  dans  laquelle  l'une  ou  l'autre  de  ses  ailes  est  en 

45  appui  contre  l'une  ou  l'autre  des  butées  41  et  41'. 
De  manière  préférentielle,  ces  moyens  consistent 

en  un  ressort  à  boudin  6  dont  les  extrémités  opposées 
60  et  60'  ont  la  forme  de  crochet. 

Son  extrémité  inférieure  60  es  solidaire  d'une  partie 
50  fixe  du  projecteur.  Par  contre,  son  extrémité  supérieure 

est  accrochée  à  un  élément  35  solidaire  de  l'aile  31  et 
agencé  de  telle  manière  que,  quelle  que  soit  l'orientation 
de  l'écran,  l'axe  Z,  Z'  du  ressort  coupe  le  plan  vertical 
dans  lequel  est  contenu  l'axe  de  pivotement  X,  X'  de 

55  l'écran  et  le  plan  bissecteur  B  des  ailes  31  et  32. 
Pour  faire  passer  l'écran  de  la  position  illustrée  à  la 

figure  6  (circulation  à  droite)  à  la  position  de  la  figure  7 
(circulation  à  gauche),  on  procède  de  la  manière  sui- 
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vante. 
On  déplace  la  tirette  dans  le  sens  de  la  flèche  h.  Au 

besoin,  le  sens  de  déplacement  sera  indiqué  par  un  re- 
père  immédiatement  visible  vers  l'opérateur. 

Cette  traction  provoque  le  basculement  de  l'écran 
dans  le  sens  de  la  flèche  c|  de  sorte  que  l'aile  31  vient 
en  butée  contre  la  plaque  41  .  Dans  cette  position,  l'aile 
32  s'étend  alors  verticalement. 

On  notera  que  du  fait  de  la  disposition  particulière 
du  ressort  de  rappel,  ce  dernier  tend  à  faire  occuper 
l'une  ou  l'autre  des  positions  stables  représentées  aux 
figures  6  et  7,  si  bien  qu'aucune  position  intermédiaire 
n'est  possible. 

On  est  ainsi  assuré  du  bon  positionnement  de 
l'écran. 

Pour  faire  passer  l'écran  à  nouveau  dans  sa  posi- 
tion  initiale,  il  suffit  de  déplacer  la  tirette  dans  le  sens 
inverse  de  la  flèche  h. 

Revendications 

1.  Projecteur  de  véhicule  automobile,  comprenant 
une  source  lumineuse  (1  ),  un  miroir  du  genre  ellip- 
soïdal  (2)  dont  un  premier  foyer  (F1)  est  situé  au 
voisinage  de  la  source,  une  lentille  convergente  (4) 
dont  un  plan  focal  (PF)  passe  au  voisinage  d'un  se- 
cond  foyer  (F2)  du  miroir,  et  un  dispositif  à  cache 
mobile  (3)  prévu  entre  le  miroir  et  la  lentille,  le  dis- 
positif  à  cache  mobile  comprenant  un  écran  (30) 
susceptible  de  pivoter  autour  d'un  axe  (XX1)  géné- 
ralement  horizontal  et  transversal  à  un  axe  optique 
du  projecteur,  qui  présente  deux  bords  (31a-c  ;  32 
a-c),  chacun  définissant  respectivement  un  profil  de 
coupure  particulier  pour  le  faisceau  engendré,  et  un 
moyen  (5)  de  manoeuvre  dudit  écran  (30)  pour 
amener  sélectivement  l'un  ou  l'autre  desdits  bords 
sur  le  trajet  du  rayonnement  et  sélectivement  for- 
mer  deux  faisceaux  à  coupure  différents,  caractéri- 
sé  en  ce  que  l'écran  (30)  a  la  forme  d'une  cornière 
en  "L"  et  en  ce  qu'il  comprend  des  moyens  de  butée 
(41,  41')  définissant  deux  positions  stables  de  la 
cornière  dans  lesquelles  l'une  ou  l'autre  de  ses  ailes 
(31  ,  32)  est  généralement  verticale. 

2.  Projecteur  selon  la  revendication  1,  caractérisé  en 
ce  que  l'axe  de  pivotement  (XX1)  de  l'écran  (30)  pas- 
se  par  la  zone  de  jonction  de  ses  ailes  (31  ,  32). 

3.  Projecteur  selon  la  revendication  1  ou  2,  caractérisé 
en  ce  que  lesdits  moyens  de  butée  consistent  en 
au  moins  une  plaquette  horizontale  (41,  41')  qui 
s'étend  de  part  et  d'autre  de  l'axe  de  pivotement  de 
l'écran. 

4.  Projecteur  selon  la  revendication  1  ou  2,  caractérisé 
en  ce  que  lesdits  moyens  de  butée  consistent  en 
deux  plaquettes  horizontales  (41  ,  41  ')  disposées  de 

part  et  d'autre  de  l'axe  (XX1)  de  pivotement  de 
l'écran  et  décalées  longitudinalement  le  long  de  ce- 
lui-ci. 

s  5.  Projecteur  selon  l'une  des  revendications  1  à  4,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  ledit  écran  (30)  pivote  autour  de 
charnières  (33)  solidaires  du  projecteur. 

6.  Projecteur  selon  l'une  des  revendications  1  à  5,  ca- 
10  ractérisé  en  ce  que  le  moyen  de  manoeuvre  (5)  est 

solidaire  d'une  des  ailes  (31)  dudit  écran  (30)  et  en 
ce  qu'il  est  apte  à  être  déplacé  selon  un  axe  (YY1) 
généralement  horizontal  et  parallèle  à  un  axe  opti- 
que  du  projecteur. 

15 
7.  Projecteur  selon  l'une  des  revendications  1  à  6,  ca- 

ractérisé  en  ce  qu'il  comprend  des  moyens  élasti- 
ques  (6)  pour  solliciter  ledit  écran  (30)  vers  une  po- 
sition  où  l'une  ou  l'autre  de  ses  ailes  (31  ,  32)  est  en 

20  appui  contre  les  moyens  de  butée  (41  ,  41  '). 

8.  Projecteur  selon  les  revendications  6  et  7  prises  en 
combinaison,  caractérisé  en  ce  que  lesdits  moyens 
élastiques  (6)  consistent  en  un  ressort  et  en  ce 

25  qu'une  de  ses  extrémités  (60')  est  rendue  solidaire 
de  l'aile  (31)  équipée  dudit  moyen  de  manoeuvre 
(5)  tandis  que  sa  seconde  extrémité  (60)  est  soli- 
daire  d'une  partie  fixe  du  projecteur. 

30  9.  Projecteur  selon  la  revendication  8,  caractérisé  en 
ce  que  l'axe  (ZZ1)  dudit  ressort  coupe  le  plan  vertical 
dans  lequel  est  contenu  l'axe  (XX1)  de  pivotement 
dudit  écran  et,  ainsi  que  le  plan  bissecteur  (B)  des 
deux  ailes  de  l'écran. 
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